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PROTOCOL OF 1988 RELATING TO THE INTERNATIONAL
CONVENTION ON LOAD LINES, 1966

THE PARTIES TO THE PRESENT PROTOCOL,

BEING PARTIES to the International Convention on
Load Lines, 1966, done at London on 5 April 1966,

RECOGNIZING the significant contribution which is made by the
above-mentioned Convention to the promotion of the safety of ships and
property at sea and the lives of persons on board,

RECOGNIZING ALSO the need to improve firther the technical

provisions of the above-mentioned Convention,

RECOGNIZING FURTHER the need for the introduction into the
above-mentioned Convention of provisions for survey and certification
harmonized with corresponding provisions in other international instruments,

CONSIDERING that these needs may best be met by the conclusion
of a Protocol relating to the International Convention on Load Lines, 1966,

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE I



PROTOCOLE DE 1988 RELATIF A LA CONVENTION
INTERNATIONALE DE 1966 SUR LES LIGNES DE CHARGE

LES PARTIES AU PRÉSENT PROTOCOLE,

ÉTANT PARTIES à la Convention internationale de 1966 sur leslignes de charge faite à Londres le 5 avril 1966,

RECONNAISSANT que ladite Convention contribue de manière
appréciable à l'amélioration de la sécurité des navires et des biens en mer ainsi
que de la sauvegarde de la vie humaine à bord des navires,

RECONNAISSANT ÉGALEMENT la nécessité d'améliorer encore
les dispositions techniques de ladite Convention,

RECONNAISSANT EN OUTRE qu'il est nécessaire d'introduiredans la Convention susmentionnée des dispositions en matière de visites et dedélivrance des certificats qui soient harmonisées avec les dispositions
correspondantes d'autres instruments internationaux,

ESTIMANT que le meilleur moyen de faire face à cette nécessité estde conclure un protocole relatif à la Convention internationale de 1966 sur leslignes de charge,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Obligations générales

1 Les Parties au présent Protocole s'engagent à donner effet auxdispositions du présent Protocole et de ses Annexes, qui font partie intégrante duprésent Protocole. Toute référence au présent Protocole constitue en même
temps une référence à ses Annexes.

2 Les dispositions de la Convention internationale de 1966 sur les lignesde charge (ci-après dénommée "la Convention"), à l'exception de l'article 29,
s'appliquent entre les Parties au présent Protocole sous réserve des
modifications et adjonctions énoncées dans le présent Protocole.

3 Les Parties au présent Protocole appliquent aux navires autorisés àbattre le pavillon d'un État qui n'est pas Partie à la Convention et au présentProtocole les prescriptions de la Convention et du présent Protocole dans lamesure où cela est nécessaire pour ne pas faire bénéficier ces navires de



ARTICLE Il

Exîsting certilicates

INotwithstanding an>' other provisions of the presont Protocol, an>'
International Load Lino Certificate which 18 current when the present Protocol
enters into force in respect of the Govornient of the State whose fiag the ship is
entitled to fi>' shall remain vaIid until it expires.

2 A Part>y to the present Protocol shall fot issue oertificates, under, and ini
accordance with, the provisions of the International Convention on
Load Linos, 1966, as adopted on 5 April 1966.

ARTICLE Ill

Communication of information

The Parties to, tho presen: Protocol undertake to communicate to, and
deposit with, the Secretary-Goneral of the International Maritime Organization
<hereinafter refoured to as "the Organization"):



ARTICLE il

Certificats existants

1 Nonobstant toutes autres dispositions du présent Protocole, tout
certificat international de franc-bord, qui est en cours de validité au moment où
le présent Protocole entre en vigueur à l'égard du Gouvernement de l'État dont
le navire est autorisé à battre le pavillon, reste valable jusqu'à sa date
d'expiration.

2 Une Partie au présent Protocole ne doit pas délivrer de certificat en
application et en conformité des prescriptions de la Convention internationale
de 1966 sur les lignes de charge, telle qu'adoptée le 5 avril 1966.

ARTICLE IH

Communication de renseignements

Les Parties au présent Protocole s'engagent à communiquer au
Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale (ci-après
dénommée "l'Organisation") et à déposer auprès de lui:

a) le texte des lois, décrets, ordonnances, règlements et autres
instruments qui ont été promulgués sur les diverses questions
qui entrent dans le champ d'application du présent Protocole;

b) une liste des inspecteurs désignés ou des organismes reconnus
qui sont autorisés à agir en leur nom en ce qui concerne les
lignes de charge, en vue de sa diffusion aux Parties qui la
porteront à la connaissance de leurs fonctionnaires et une
description des responsabilités spécifiques confiées aux
inspecteurs désignés ou aux organismes reconnus et des
conditions de l'autorisation ainsi accordée; et

c) un nombre suffisant de modèles des certificats délivrés par
elles, conformément aux dispositions du présent Protocole.



ARTICLE IV

Signature, ratification, acceptance,
approval and accession

ITh>e present Protocol shall be open for signature at the Headquarters of
the Organization from 1 March 1989 to 28 February 1990 and shail thereafter
remain open for accession. Subject to the provisions of paragraph 3, States may
express their consent to be bound by the present Protocol by:

(a) signature without reservation as to ratification, acceptance or
approval; or

(b) signature subject to ratification, acceptance or approval,
followed by ratification, acceptance or approval; or

(c) accession.



ARTICLE IV

Signature, ratification, acceptation,
approbation et adhésion

1 Le présent Protocole est ouvert à la signature, au siège de
l'Organisation, du l' mars 1989 au 28 février 1990 et reste ensuite ouvert à
l'adhésion. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, les États peuvent
exprimer leur consentement à être liés par le présent Protocole par:

a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou
l'approbation; ou

b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou
d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou
d'approbation; ou

c) adhésion.

2 La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent
par le dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général de
l'Organisation.

3 Le présent Protocole ne peut faire l'objet d'une signature sans réserve,
d'une ratification, d'une acceptation, d'une approbation ou d'une adhésion que
de la part des États qui ont signé sans réserve, accepté la Convention ou qui y
ont adhéré.

ARTICLE V

Entrée en vigueur

I Le présent Protocole entre en vigueur douze mois après la date à
laquelle les deux conditions suivantes sont réunies :

as flottes marchandes représentent
onnage brut de la flotte mondiale
: exprimé leur consentement à être
formément aux dispositions de



(b) the conditions for the entry into force of the Protocol Of 1988
relating to the International Convention for the Safety of Life
at Sea, 1974 have been met,

provided that the present Protocol shall fot enter into force before
1 February 1992.

2 For States which have deposited an instrument of ratification,
acceptance, approval or accession i respect of the present Protocol after the
conditions for entry into force thereof have been met but prior to the date of
entry intô force, the ratification, acceptance, approval or accession shall take
effeot on the date of entry into force of the present Protocol or three months after
the date of deposit of the instrument, whichever is the later date.

3 Any instrument of ratification, acceptance, approval or accession
deposited after the date on which the present Protocol enters; into force shall take
effeot three montbs aller the date of deposit.

4 Aller the date on which an amndment to the present Protocol or an
amendnient, as between the Parties to the present Protocol, to the Convention is
deemed to have been accepted under article VI, any instrument of ratification,
acceptance, approval or accession deposited shail apply to the Dresent Protocol

Amendments



b) les conditions d'entrée en vigueur du Protocole de 1988 relatif
à la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de
la vie humaine en mer sont remplies,

sous réserve que le présent Protocole n'entre pas en vigueur avant le1" février 1992.

2 À l'égard des États qui ont déposé un instrument de ratification,d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion relatif au présent Protocole aprèsque les conditions de son entrée en vigueur ont été réunies mais avant la date deson entrée en vigueur, la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésionprennent effet à la date d'entrée en vigueur du présent Protocole ou trois moisaprès la date du dépôt de l'instrument, si cette date est postérieure.

3 Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation oud'adhésion déposé après la date d'entrée en vigueur du présent Protocole prendeffet trois mois après la date de dépôt.

4 Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation oud'adhésion déposé après la date à laquelle un amendement au présent Protocoleou, entre les Parties au présent Protocole, un amendement à la Convention estréputé avoir été accepté conformément à l'article VI, s'applique au Protocole ouà la Convention sous leur forme modifiée.

ARTICLE VI

Amendements

1 Le présent Protocole et, entre les Parties au présent Protocole, laConvention peuvent être modifiés par l'une ou l'autre des procédures définiesdans les paragraphes ci-après :

2 Amendements après examen par l'Organisation:

a) Toul
est s
par c
Goui
moi

b) Tout

par une Partie au présent Protocole
énéral de l'Organisation et diffusé
bres de l'Organisation et à tous les
ts à la Convention six mois au

et diffusé suivant la procédure
omité de la sécurité maritime de



(c) States which are Parties to the present Protocol, whether or
flot Members of the Organization, shall b. entitled to
participate in the proceedings of the Maritime Safety
Committee for the consideration and adoption . of
amendments.

(d) Amendments shall be adopted by a two-thirds majority of the
Parties to, the present Protocol present and voting i the
Maritime Safety Committee expanded as provided for i
subparagraph (c) (hereinafter referred to as "the expanded
Maritime Safety Committee") on condition that at least one
third of the, Parties shall b. present at tiie time of voting.

(e) Amendments adopted i accordance with subparagraph (d)
shall b. communicated by the. Secretary-General of the
Organization to ail Parties to the present Protocol for
acceptance.



c) Les États qui sont Parties au présent Protocole, qu'ils soient ou
non Membres de l'Organisation, sont autorisés à participer aux
délibérations du Comité de la sécurité maritime aux fins de
l'examen et de l'adoption des amendements.

d) Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des
Parties au présent Protocole présentes et votantes au sein du
Comité de la sécurité maritime élargi conformément à
l'alinéa c) (ci-après dénommé "Comité de la sécurité maritime
élargi"), à condition qu'un tiers au moins des Parties soient
présentes au moment du vote.

e) S'ils sont adoptés conformément à l'alinéa d), les
amendements sont communiqués par le Secrétaire général de
l'Organisation à toutes les Parties au présent Protocole pour
acceptation.

t) i) Un amendement à un article ou à l'Annexe A du
présent Protocole ou, entre les Parties au présent
Protocole, un amendement à un article de la
Convention est réputé avoir été accepté à la date à
laquelle il a été accepté par les deux tiers des Parties
au présent Protocole.

ii) Un amendement à l'Annexe B du présent Protocole
ou, entre les Parties au présent Protocole, un
amendement à une Annexe de la Convention est
réputé avoir été accepté:

aa) à l'expiration d'une période de deux ans à
compter. de la date à laquelle il est
communiqué aux Parties au présent
Protocole pour acceptation; ou



(bb) at the. end of a différent period, which shall
nlot bc less than one year, if so determined at
the. time of its adoption by a two-thirds
majority of the Parties present and voting in
the. expanded Maritime Safety Committe.

However, if witbin the specified period cither more
than one third of the Parties, or Parties the combined
merchant fleets of which constitute nlot less than flfty
per cent of the. gross tonnage of ail the merchant
fleets of ail Parties, noti1f' the. Secretary..General of
the Organization that they object te the, amendment, it
shall be deenied nlot to have been accepted.

(g) (i) An amendment re,
enter into force v
present Protocol i
after the date on
accepted, and w
accepts it after thE
that Party's accept

fld te in subparagraph («Xi) shail
respect te those Parties to the.

-h have accepted it, six months
iich it is deemed to have been
respect to each Party which

(à) An ar
shall e.



bb) à l'expiration de toute autre période, qui ne
pourra toutefois être inférieure à un an, s'il
en est décidé ainsi au moment de son
adoption par une majorité des deux tiers des
Parties présentes et votantes au sein du
Comité de la sécurité maritime élargi.

Toutefois, si pendant la période ainsi spécifiée plus
d'un tiers des Parties, ou des Parties dont les flottes
marchandes représentent au total 50 p. 100 au moins
du tonnage brut de l'ensemble des flottes de navires
de commerce de toutes les Parties, notifient au
Secrétaire général de l'Organisation qu'elles élèvent
une objection contre cet amendement, celui-ci est
réputé ne pas avoir été accepté.

g) i) Un amendement visé à l'alinéa f) i) entre en vigueur
à l'égard des Parties au présent Protocole qui l'ont
accepté six mois après la date à laquelle il est réputé
avoir été accepté, et il entre en vigueur à l'égard de
chaque Partie qui l'accepte après cette date six mois
après son acceptation par cette Partie.

ii) Un amendement visé à l'alinéa f) ii) entre en vigueur
à l'égard de toutes les Parties au présent Protocole, à
l'exception de celles qui ont élevé une objection
contre ledit amendement conformément à cet alinéa
et qui n'ont pas retiré cette objection, six mois après
la date à laquelle il est réputé avoir été accepté.
Toutefois, avant la date fixée pour l'entrée en vigueur
d'un amendement, toute Partie pourra notifier au
Secrétaire général de l'Organisation qu'elle se
dispense de donner effet à l'amendement pour une
période qui ne dépasse pas un an à compter de la date
de son entrée en vigueur, ou pour une période plus
longue si la majorité des deux tiers des Parties
présentes et votantes au sein du Comité de la sécurité
maritime élargi au moment de l'adoption de



(b) Every amendinent adopted by sncb a Conference by a
two-thirds majority of the Parties present and voting shaUl be
communicated by the Secretary-General of the Organization to
all Parties for acceptance.

(c) Unless the Conference decides otherwise, the amendment
shall b. deemed 10 have been accepted and shahl enter int
force i accordance with the procedures specified i
subparagraphs 2(f) and 2(g) respectively, provided that
references in these paragraphs to the cxpanded Maritime
Safety Con»nitee shall be taken to mean references to the
Conférence.

4 (a) A Party 10 the present Protocol wbich bas accepted an
amendment refcrred to i subparagraph 2(fX(ii) which lias
entercd into force shahl fot b. obliged 10 extcnd the benefit of
the present Protocol ini respect of tbe certificates issucd to a
sbip entitled to fly thic flag of a State Party whicb, pursuant 10
thc provisions of that subparagraph, has objected to the



b) Tout amendement adopté par cette conférence à la majorité de
deux tiers des Parties présentes et votantes est communiqué
par le Secrétaire général de l'Organisation à toutes les Parties
pour acceptation.

c) À moins que la conférence n'en décide autrement,
l'amendement est réputé avoir été accepté et entre en vigueur
selon les procédures prévues respectivement aux alinéas f)
et g) du paragraphe 2, à condition que les références au
Comité de la sécurité maritime élargi dans ces alinéas soient
considérées comme des références à la conférence.

4. a) Une Partie au présent Protocole ayant accepté un amendement
visé à l'alinéa f) ii) du paragraphe 2 qui est entré en vigueur
n'est pas tenue d'étendre le bénéfice du présent Protocole pour
ce qui est des certificats délivrés à un navire habilité à battre le
pavillon d'un État Partie qui a, conformément à cet alinéa,
élevé une objection contre ledit amendement, et n'a pas retiré
cette objection, dans la mesure où ces certificats s'appliquent à
des points qui sont visés par l'amendement en question.

b) Une partie au présent Protocole ayant accepté un amendement
visé à l'alinéa f) ii) du paragraphe 2 qui est entré en vigueur
doit étendre le bénéfice du présent Protocole pour ce qui est
des certificats délivrés à un navire habilité à battre le pavillon
d'un État Partie qui a notifié au Secrétaire général de
l'Organisation, conformément à l'alinéa g) ii) du
paragraphe 2, qu'il se dispense de donner effet à
l'amendement.

contraire, tout amendement fait en
a trait à la structure du navire n'est

le a été posée ou qui se trouvaient à un

d'objection relative à un
en vertu de l'alinéa g) ii) du

au Secrétaire général de
au présent Protocole de cette

informe toutes les Parties au
n vigueur en vertu du présent
lement entre en vigueur.



ARTICLE VII

Denunciation

IThe present Protocol may b. denounced by any Party at any tinie afterthe expiry of five years froni the. date on which the present Protocol enters into
force for that Party.

2 Denunciation shall. be effected by the. deposit of an instrument ofdenunciation with the Secretary-General of the Organization.

3 A denunciation shail talce effect one year, or such longer period as mayb. specified in the. instrunent of denunciation, after its receipt by the
Secretary-General of the Organization.

4 A denunciation of the. Convention by a Party shall b. deeined to be adenuniciation of the present Protocol by thnt Party. Such denuniciation shail takeeffect on the. same date as dernmciation of the Convention takes effect according
to paragraph (3) of article 30 of the Convention.



ARTICLE VII

Dénonciation

i Le présent Protocole peut être dénoncé par l'une quelconque des
Parties à tout moment après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de
la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur pour cette Partie.

2 La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument de
dénonciation auprès du secrétaire général de l'Organisation.

3 La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire
général de l'Organisation en a reçu notification, ou à l'expiration de telle autre
période plus longue spécifiée dans l'instrument de dénonciation.

4 Toute dénonciation de la Convention par une Partie constitue une
dénonciation du présent Protocole par cette Partie. Une telle dénonciation prend
effet à la date à laquelle la dénonciation de la Convention prend effet
conformément au paragraphe 3) de l'article 30 de la Convention.

1 Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire général de
l'Organisation (dénommé ci-après "dépositaire").

2 Le dépositaire :

a) informe les Gouvernements de tous les États qui ont signé le
présent Protocole ou qui y adhèrent:

iouvelle signature ou de tout nouveau dépôt
ent de ratification, d'acceptation,
ition ou d'adhésion et de la date de cette
ou de ce dépôt;

d'entrée en vigueur du présent Protocole;

de tout instrument dénonçant le présent
de la date à laquelle cet instrument a été

e la date à laquelle la dénonciation prend

s certifiées conformes du présent Protocole
ts de tous les États qui l'ont signé ou qui y



3 As soon as the present Protocol enters into force, a certified true copy
thercof shall be transmitted by the depositary to the Secretariat of the United
Nations for registration and publication in accordance with Article 102 of the
Charter of the United Nations.

ARTICLE IX

Languages

The present Protocol is established in a single original ini the Arabic,
Chinese, Enghsh, French, Russian and Spanish languages, each text being
equally authentic.

DONE AT LONDON this eleventh day of November one thousand
nine hundred and eighty eight.

IN WITNESS WHEREOF the, undersigned, being duly authorized by
thefr respective Governments for that purpose, have simned the Dresent Protocnl



3 Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le dépositaire en transmet
une copie certifiée conforme au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à l'article 102
de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE IX

Langues

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en
langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte
faisant également foi.

FAIT À LONDRES ce onze novembre mil neuf cent quatre-vingt huit.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par
leurs gouvernements respectifs, ont apposé leur signature au présent Protocole.



ANNEX A

MODIFICATIONS AND ADDITIONS TO ARTICLES OF THE
INTERNATIONAL CONVENTION ON LOAD LINES, 1966

Article 2

Definitions

The existing text of paragraph (8) is replaced by the following:

"(8) 'Length' means 96% of the total length on a waterline at 85% of the
least moulded depth measured from the top of the keel, or the length
from the fore-side of the stem to the axis of the rudder stock on that
waterline, if that be greater. Where the stem contour is concave above
the waterline at 85% of the least moulded depth, both the forward
terminal of the total length and the fore-side of the stem respectively
shall be taken at the vertical projection to that waterline of the
aftermost point of the stem contour (above that waterline). In ships
designed with a rake of keel the waterline on which this length is



ANNEXE A

AMENDEMENTS ET ADJONCTIONS AUX ARTICLES
DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1966

SUR LES LIGNES DE CHARGE

Article 2

Définitions

Remplacer le texte actuel du paragraphe 8) par ce qui suit:

"8) La 'longueur' utilisée est égale à 96 % de la longueur totale de la
flottaison située à une distance au-dessus de la quille égale à 85 % du
creux minimal sur quille, mesuré depuis le dessus de quille ou à la
distance entre la face avant de l'étrave et l'axe de la mèche du
gouvernail à cette flottaison, si cette valeur est supérieure. Lorsque
l'étrave est de forme concave au-dessus de la flottaison située à une
hauteur égale à 85 % du creux minimal sur quille, l'extrémité avant de
la longueur totale et la face avant de l'étrave doivent l'une et l'autre
être prises au niveau de la projection verticale sur cette flottaison de
l'extrémité arrière de la partie concave de l'étrave (au-dessus de cette
flottaison). Dans les navires conçus avec une quille inclinée, la
flottaison à laquelle la longueur est mesurée est parallèle à la flottaison
en charge prévue. "

Ajouter un nouveau paragraphe 9), libellé comme suit:

"9) La 'date anniversaire' désigne le jour et le mois de chaque année qui
correspondent à la date d'expiration du certificat pertinent."

Articles 3, 12, 16 et 21

Dans le texte actuel de ces articles, supprimer toutes les références à
'(1966)" se rapportant au Certificat international de franc-bord.

l'objet de



Article5

Exceptions

In paragraph (2)(c) the words "Punta Norte" are replaced by "Punta
Rasa (Cabo San Antonio)".

Article 13

Survey, inspection and marking

The existing heading is replaced by the following:

"Surveys and marking"



Article 5

Exceptions

À l'alinéa c) du paragraphe 2), remplacer les mots "Punta Norte" par
les mots "Punta Rasa (Cap San Antonio)".

Article 13

Visites, inspections et apposition de marques

Remplacer le titre actuel par ce qui suit:

"Visites et apposition de marques"

Dans le texte, aux lignes 1, 4, 7 et 8, remplacer "visite(s), inspection(s)
et apposition(s) de marques" par "visite(s) et apposition(s) de marques".

Article 14

Visites et inspections initiales et périodiques des navires

Remplacer le titre actuel par ce qui suit:

"Visites Initiales, annuelles et de renouvellement"

Remplacer le texte actuel par ce qui suit:

"1) Tout navire est soumis aux visites définies ci-dessous:

a) Une visite initiale avant la mise en service du navire, qui
comprend une inspection complète de sa structure et de ses
équipements pour tout ce qui relève de la présente
Convention. Cette visite permet de s'assurer que les
aménagements, les matériaux et les échantillons satisfont
pleinement aux prescriptions de la présente Convention.

b) Une visite de renouvellement effectuée aux intervalles définis
par l'Administration, mais au moins une fois tous les cinq ans,
sauf lorsque les paragraphe 2), 5), 6) et 7) de l'article 19 sont
applicables, qui permet de s'assurer que la structure, les
équipements, les aménagements, les matériaux et les
échantillons satisfont Pleinement aux prescriptions de la



12

(c) An annual survey within 3 montbs before or afier each
anniversary date of the certificate to ensure that:

(i) alterations have flot been made to the huli or
superstructures which would affect the calculations
deternining the position of the load line;

(àl) the fittings and appliances for the protection of
openings, guard rails, freeing ports and means of
access to crew's quarters are maintained in an
effective condition;

(iii) the freeboard marks are correctly and permanently
indicated;



c) Une visite annuelle, effectuée dans les trois mois qui suivent
ou qui précèdent la date anniversaire de la délivrance du
certificat, qui permet de s'assurer:

i) que la coque ou les superstructures n'ont pas subi de
modifications de nature à influer sur les calculs
servant à déterminer la position de la ligne de charge;

i) que les installations et appareils pour la protection
des ouvertures, les rambardes, les sabords de
décharge et les moyens d'accès aux locaux de
l'équipage sont en bon état d'entretien;

ii» que les marques de franc-bord sont indiquées de
manière correcte et permanente;

iv) que les renseignements prescrits à la règle 10 sont
fournis.

2) Les visites annuelles auxquelles il est fait référence à l'alinéa c) du
paragraphe 1 ci-dessus doivent être mentionnées sur le Certificat
international de franc-bord ou sur le Certificat international
d'exemption pour le franc-bord accordé à un navire exempté en vertu
du paragraphe 2 de l'article 6 de la présente Convention."

Article 16

Délivrance des certificats

Supprimer le paragraphe 4).

Article 17

autre gouvernement



The existing text of paragraph (1) is replaced by the following:

"() A Contracting Governient may at the request of another Contracting
Government cause a ship to be surveyed and, if satisfied that the
provisions of the present Convention arc coniplied with, shall issue or
authorize thc issue of the International Load Line Certificate to the ship
and, where appropriate, endorse or authorize thc endorsement of thc
certificate on the sbip ini accordance with the present Convention."

In paragraph (4) reference ta «(1966)>' is dclcted.

Article 18

Form of certificates

The existing text is replaced by thc following:

"The certificates shall be drawn uD n he i form corresnonding ta the

Article 19



Remplacer le texte actuel du paragraphe 1 par ce qui suit:

"1) Un Gouvernement contractant peut, à la requête d'un autre
Gouvernement contractant, faire visiter un navire et, s'il estime que les
dispositions de la présente Convention sont observées, il délivre au
navire un -certificat international de franc-bord ou en autorise ladélivrance et, s'il y a lieu, appose un visa de prorogation sur ce
certificat à bord du navire ou autorise l'apposition d'un tel visa,
conformément aux dispositions de la présente Convention."

Au paragraphe 4), supprimer "(1966)".

Article 18

Forme des certificats

Remplacer le texte actuel par ce qui suit :

"Les certificats sont établis conformément aux modèles qui figurent àl'Annexe III de la présente Convention. Si la langue utilisée n'est ni l'anglais nile français, le texte comprend une traduction dans l'une de ces langues."

Article 19

Durée de validité des certificats

Remplacer le titre actuel par ce qui suit:

certificats"



(b) When the renewal survey is compieted after the expiry date of
the existing certificate, the new certificate shall be valid from
the date of completion of the renewal survey to a date flot
exceeding 5 years from the date of expiry of the existing
certificate.

(c) When the renewal survey is completed more than 3 months
before the expiry date of the existing certificate, the new
certificate shall be valid froin the date of completion of the
renewal survcy to a date flot exceeding 5 years from the date
of completion of the renewal survey.

(3) If a certificate is issued for a period of less than 5 years, the
Administration may extend the validity of a certificate beyond the
expiry date to the maximum period specified in paragraph (1), provided
that the annual surveys referred to i article 14 applicable when acertificate, is issued for a period of 5 years are carried out as



b) Lorsque la visite de renouvellement est achevée après la date
d'expiration du certificat existant, le nouveau certificat est
valable à compter de la date d'achèvement de la visite de
renouvellement pour une période n'excédant pas cinq ans à
partir de la date d'expiration du certificat existant.

c) Lorsque la visite de renouvellement est achevée dans un délai
de plus de trois mois avant la date d'expiration du certificat
existant, le nouveau certificat est valable à compter de la date
d'achèvement de la visite de renouvellement pour une période
n'excédant pas cinq ans à partir de la date d'achèvement de la
visite de renouvellement.

3) Lorsqu'un certificat est délivré pour une durée inférieure à cinq ans,l'Administration peut proroger la validité dudit certificat au-delà de la
date d'expiration jusqu'à concurrence de la période maximale prévue
au paragraphe 1), à condition que les visites annuelles spécifiées à
l'article 14, qui doivent avoir lieu lorsque le certificat est délivré pour
cinq ans, soient effectuées selon que de besoin.

4) Si, après la visite de renouvellement prévue au paragraphe 1) b) de
l'article 14, il ne peut être délivré de nouveau certificat au navire avant
la date d'expiration du certificat existant, l'agent ou l'organisme qui
effectue la visite peut proroger la validité dudit certificat pour une
période qui ne doit pas excéder cinq mois. Cette prorogation est
consignée sur le certificat et elle n'est accordée que si aucune
modification de nature à effectuer le franc-bord n'a été apportée à la
structure, aux équipements, aux aménagements, aux matériaux ou aux
échantillons.

5) Si, à la date d'expiration d'un certificat, le navire ne se trouve pas dans
un port dans lequel il doit subir une visite, l'Administration peut
proroger la validité de ce certificat. Toutefois, une telle prorogation ne
doit être accordée que pour permettre au navire d'achever son voyage
vers le port dans lequel il doit être visité, et ce uniquement dans le cas
où cette mesure apparait comme opportune et raisonnable. Aucun
certificat ne doit être ainsi prorogé pour une période de plus de trois
mois et un navire auquel cette prorogation a été accordée n'est pas en
droit, en vertu de cette prorogation, après son arrivée dans le port dans
lequel il doit être visité, d'en repartir sans avoir obtenu un nouveau
certificat. Losrque la visite de renouvellement est achevée, le nouveau
certificat est valable pour une période n'excédant pas cinq ans à
compter de la date d'expiration du certificat existant avant que la



(6) A certificate issued te a ship engaged on short voyages which has not
been extcnded under the foregoing provisions of this article may be
extended by the Administration for a period of grace of up te one
month from. the date of expiry stated on it. When the renevial survey is
completed the new certificate shall be valid te a date flot exceeding
5 years from the date of expiry of the existing certificate before the
extension vies granted.

(7) In special circumstances, as determined by the Administration, a new
certificate need net b. dated from the date of expiry of the existing
certificat. as required by paragraphs (2), (5) and (6). In these special
circumstances, the nevi certificate shall be valid te a date not exceeding
5 years frem the date of completien of the renewal survey.

(8) If an annuel survey is completed before the period specified i
article 14 then:

(a) the anniverseiy date shown on the certificat. shall b. amended
by endorsement to a date which shall net be more than
3 menths later than the date on which the survey vies



6) Un certificat délivré à un navire effectuant des voyages courts, qui n'a
pas été prorogé conformément aux dispositions précédentes du présent
article, peut être prorogé par l'Administration pour une période de
grâce ne dépassant pas d'un mois la date d'expiration indiquée sur ce
certificat. Lorsque la visite de renouvellement est achevée, le nouveau
certificat est valable pour une période n'excédant pas cinq ans à partir
de la date d'expiration du certificat existant avant que la prorogation ait
été accordée.

7) Dans certains cas particuliers déterminés par l'Administration, il n'est
pas nécessaire que la validité du nouveau certificat commence à la date
d'expiration du certificat existant conformément aux prescriptions des
paragraphes 2, 5 et 6. Dans ces cas particuliers, le nouveau certificat est
valable pour une période n'excédant pas cinq ans à compter de la date
d'achèvement de la visite de renouvellement.

8) Lorsqu'une visite annuelle est effectuée dans un délai inférieur à celui
qui est spécifié à l'article 14:

a) la date anniversaire figurant sur le certificat est remplacée au
moyen d'un visa par une date qui ne doit pas être postérieure
de plus de trois mois à la date à laquelle la visite a été
achevée;

b) la visite annuelle suivante prescrite par l'article 14 doit avoir
lieu aux intervalles stipulés par cet article, calculés à partir de
la nouvelle date anniversaire;

c) la date d'expiration peut demeurer inchangée à condition
qu'une ou plusieurs visites annuelles soient effectuées de telle
sorte que les intervalles maximaux entre les visites prescrits
par l'article 14 ne soient pas dépassés.

de franc-bord cesse d'être valable dans l'un
:s:

es superstructures du navire ont subi des
térielles d'une importance telle qu'il devient
ssigner un franc-bord plus élevé;

itions et dispositifs mentionnés au
le l'article 14 ne sont pas maintenus en état

omporte pas de visa établissant que le navire
la visite prévue au paragraphe 1) c) de



(d) the structural strength of the ship is lowered to sucb an extent
that the ship is unsafe.

(10) (a) The duration of an International Load Line Exemption
Certificate issued by an Administration to a ship exempted
under paragraph (2) of article 6 shal flot exceed 5 years. Such
certificate shall be subject to, a renewal, endorsement,
extension and cancellation procedure similar to that provided
for an International Load Line Certificate under this article.

(b) The duration of an International Load Lino Exemption
Certificate issued to a ship exexnpted under paragraph (4) of
article 6 shall be limited to, the single voyage for which it is
issued.

(11) A certificate issued to a ship by an Administration shall cease to ke
valid upon the transfer of such a ship to the tlag of another State."

Article 21

Control

lI paragraph (1)(c) the reference to «paragraph (3)" is replaced by
c«paragraph, (9)".



d) si la résistance structurale du navire a été affaiblie au point que
celui-ci ne présente plus la sécurité voulue.

10) a) La durée de validité d'un Certificat international d'exemption
pour le franc-bord délivré par une Administration à un navire
bénéficiant des dispositions du paragraphe 2) de l'article 6 ne
doit pas excéder cinq ans. Ce certificat est soumis à une
procédure de renouvellement de visas, de prorogation et
d'annulation semblable à celle prévue par le présent article
pour le Certificat international de franc-bord;

b) La validité d'un Certificat international d'exemption pour le
franc-bord délivré à un navire bénéficiant d'une exemption au
titre du paragraphe 4) de l'article 6 est limitée à la durée du
voyage isolé pour lequel ce certificat est délivré.

11) Tout certificat délivré à un navire par une Administration cesse d'être
valable si le navire passe sous le pavillon d'un autre État"

Article 21

Contrôle

Au paragraphe 1) c), remplacer "paragraphe 3)" par "paragraphe 9)".
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ANNEX B

MODIFICATIONS AND ADDITIONS TO ANNEXES TO THE
INTERNATIONAL CONVENTION ON LOAD UNES, 1966

ANNEX I

REGULATIONS FOR DETERMINING LOAD UINES

CHAPTER 1. GENERAL

Regulation 1

Strength of bull

In the heading the words «Strength of huli" are replaced by the words
"Strength of ship".

In the tirst sentence of the regulation the word «huli" is replaced by the
word "ship".



ANNEXE B

AMENDEMENTS ET ADJONCTIONS AUX ANNEXES
DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1966

SUR LES LIGNES DE CHARGE

ANNEXE I

RÊGLES POUR LA DETERMINATION DES LIGNES DE CHARGE

CHAPITRE I - GÉNÉRALITÉS

Règle i

Solidité de la coque

Dans le titre, remplacer les mots "Solidité de la coque" par les mots
"Solidité du navire".

Dans la première phrase de la règle, remplacer les mots "de la coque"
par les mots "du navire"

Règle 2

Application

Ajouter les nouveaux paragraphes 6) et 7) ci-après:

"6) La règle 22 2) et la règle 27 s'appliquent uniquement aux navires dont
la quille est posée ou dont la construction se trouve à un stade
équivalent à la date à laquelle le Protocole de 1988 relatif à la
Convention internationale de 1966 sur les. lignes de charge entre en
vigueur ou après cette date.

7) Les navires neufs, autres que ceux qui sont mentionnés au
paragraphe 6, doivent satisfaire soit à la règle 27 de la présente
Convention (telle que modifiée), soit à la règle 27 de la Convention
internationale de 1966 sur les lignes de charge (telle qu'adoptée le
5 avril 19661. selon la décision de l'Adminitmtin "l



Regulation 3

Delinitions of terms used in the annexes

Ilc existing text of paragraph (1) is replaced by the following:

"(1) Length. The length (L) shall be taken as 96% of the total length on a
watertine at 85% of the least moulded depth 'neasured from the top of
the keel, or as the Iength fromn the fore-side of the stem to the axis of
the rudder stock on that waterline, if that ho greater. Where the stem
contour is concave above the waterline at 85% of the least moulded
depth, hoth the forward terminal of the total length and the fore-sie of
the stem respectively shall ho taken at the vertical projection to that
waterline of thec aftermost point of the stem contour (above that
waterline). In ships designed with a rake of keel the waterline on which
this length is measured shall ho parallel to the designed waterhine.»

In paragraph (5)Xb) the words "the moulded linos of the dock and sie
sheli plating"' are replaced by the words "the moulded lines of dock and sides".

Regulation 5

Load Uine mark



Règle 3

Définitions des termes utilisés dans les Annexes

Remplacer le texte actuel du paragraphe 1) par ce qui suit :

"1) Longueur. La longueur (L) est égale à 96 % de la longueur totale à la
flottaison située à une distance au-dessus de la quille égale à 85 % du
creux minimal sur quille, mesuré depuis le dessus de quille, ou à la
distance entre la face avant de l'étrave et l'axe de la mèche du
gouvernail à cette flottaison, si cette valeur est supérieure. Lorsque
l'étrave est de forme concave au-dessus de la flottaison située à une
hauteur égale à 85 % du creux minimal sur quille, l'extrémité avant de
la longueur totale et la face avant de l'étrave doivent l'une et l'autre
être prises au niveau de la projection verticale sur cette flottaison de
l'extrémité arrière de la partie concave de l'étrave (au-dessus de cette
flottaison). Dans les navires conçus avec une quille inclinée, la
flottaison à laquelle la longueur est mesurée est parallèle à la flottaison
en charge prévue."

Règle 5

Marque de franc-bord

Dans la dernière phrase de la règle, supprimer "(figure 2)".

Règle 9

Vérification des marques

La mention "(1966)" relative au Certificat international de franc-bord



CHAPTER Il. CONDITIONS 0F ASSIGNMENT 0F FREEBOARD

Regulation 10

Information to be supplied to the master

The existing text of paragraph (2) is replaced by the following:

"(2) Eveiy sbip which is not required under the International Convention for
the Safety of Life at Sea. in force to undergo an inclining test upon its
completion shail:

(a) b. s0 incllned and the actual dispiacement and position of the
centre of gravity shall be determined for the light ship
condition;

(b) have supplied for the use of ils master such reliable
information ini an approved form as is necessay to enable him
by rapid and simple processes te obtain accurate guidance as
to the stabilily of the ship under ail conditions likely te b.
encoumtered ini normal service;
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CHAPITRE Il - CONDITIONS D'ASSIGNATION DU FRANC-BORD

Règle 10

Renseignements à fournir aux capitaines

Remplacer le texte existant du paragraphe 2) par ce qui suit:

"2) Tout navire qui n'est pas tenu, en vertu de la Convention internationale
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer en vigueur, d'être soumis,
après son achèvement, à un essai de stabilité doit:

a) être soumis à un tel essai; le déplacement réel du navire ainsi
que la position de son centre de gravité soit alors déterminés
pour le navire lège;

b) mettre à la disposition du capitaine, sous une forme
approuvée, tous les renseignements fiables dont celui-ci a
besoin pour pouvoir obtenir, d'une manière simple et rapide,
les caractéristiques précises de stabilité du navire dans toutes
les conditions pouvant se présenter en service normal;

c) toujours avoir à bord les informations approuvées relatives à
sa stabilité ainsi que les documents prouvant que ces
informations ont été approuvées par l'Administration;

d) sous réserve de l'accord de l'Administration, être dispensé
après son achèvement d'un essai de stabilité, si l'on dispose
des éléments de base de l'essai de stabilité d'un navire
identique et s'il est établi de manière jugée satisfaisante par
l'Administration que ces éléments de base permettent d'avoir
des renseignements fiables en ce qui concerne la stabilité du
navire."

Règle 15

Écoutilles fermées par des panneaux mobiles et rendues étanches aux
intempéries par des prélarts et des dispositifs à tringles

mot "linéaire"



Regulation 22

Scuppers, liets and discharges

In the first sentence of paragraph (1) the words -, except as provided in
paragraph (2)," are inserted between the words "shall" and «be'.

The following paragraph is added to the existing text:

"(2) Scuppers led through the sheli from enclosed superstructures used for
the carniage of cargo shall be permitted only where the edge of the
freeboard deck is flot immersed when the ship heels 5' either way. In
other cases the drainage shall be led iuboard ini accordance with the
requirements of the International Convention for the Safety of Life at
Sea in force."

The existing paragraphs (2) to (5) are renumbered (3) to (6).

In renunibered paragraph (4) the reference to "paragraph (1)" is
replaccd by "paragraph (2)».

lnuthe first sentence of renunibered paragraph (6) the words "Ail valves
and sheil fittings- are replaced by the words «Ail sheil fittings, and the valves".



Règle 22

Dalots, prises d'eau et décharges

À la quatrième ligne de la première phrase du paragraphe 1), insérer ce
qui suit entre les mots "doivent" et "être":

" sous réserve des dispositions du paragraphe 2),».

Ajouter le paragraphe suivant au texte existant:

"2) Les dalots traversant le bordé extérieur à partir de superstructures
fermées utilisées pour le transport de cargaisons ne sont autorisés que
lorsque le livet du pont de franc-bord n'est pas immergé à un angle de
gite de 5°, d'un bord ou de l'autre. Dans les autres cas, l'assèchement
doit se faire vers l'intérieur du navire, conformément aux prescriptions
de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine
en mer en vigueur."

Les paragraphes 2) à 5) existants deviennent les paragraphes 3) à 6).

Dans le paragraphe 4) (Numérotation modifiée), remplacer
"paragraphe 1 "par "paragraphe 2".

Dans la première phrase du paragraphe 6) (numérotation modifiée),remplacer les mots "Tous les clapets et autres dispositifs fixés sur la coque" par
les mots "Tous les dispositifs fixés sur la coque et les clapets".

Règle 23

Hublots

Au paragraphe 2) de la règle, remplacer les mots "flottaison en charge"
par les mots "ligne de charge d'été (ou la ligne de charge d'été pour transport de
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Regulation 24

Freelng ports

I the first sentence of paragraph (2) the. words «calculated area" are
replaced by the. words "area calculated according te paragraph (1)y,.

Ini the second sentence of paragraph (2) the word "linear» is inserted
before the word "interpolation".

I paragraph (3) the words "a ship is fitted with a trnk which"5 are
replaced by thie words "a ship fitted with a trunk".
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Règle 24

Sabords de décharge

Dans la première phrase du paragraphe 2), remplacer les mots "section
calculée" par les mots "section calculée de la manière prévue au paragraphe 1)
de la présente règle".

Dans la deuxième phrase du paragraphe 2), ajouter le mot "linéaire"
après "interpolation".



CHAPTER HIL FIREBOARDS

Regulatien 27

Types of ships

Ile cxisting text is replaced by the following:

"(1) For the purposes of freeboard computation, ships shail be divided. into
type 'A' and type 'B'.

Type 'A' ships

(2) A type 'A' ship is cne which:

(a) is designed to carry only Iiquid. cargoes in bulk;

(b) bas a high integrity of the exposed deck witb only small access
openings to cargo comnpartments, closed by watertight
gaslceted covers of steel or equivalent material; and

(c) has low permeability of Ioaded cargo cmatets.

(3) A type 'A' ship if over 150 m in length to which a freeboard less than
type 'B' bas been assigned, whcn loaded in accordanco with the
requirements of paragraph (11), shall be able to witbstand the floodig
of any conipartment or cmateswith an assumed permeability
of 0.95, consequent upon the damage assumptions specified in
parag raph (12), and shall remain afloat i a satisfactory condition of
equilibrium as specifled in paragraph (l13). In sucb a ship the machinery

spae sallbe reaed s aflodabe cmpatmetbut wlth a

(4) A type 'A' sbip shall b. asslgncd a freeboard not leas than that
based on table A of regulation 28.

Type- 'BI sips



CHAPITRE I1 - FRANCS-BORDS

Règle 27

Types de navires

Remplacer le texte actuel par ce qui suit:

"1) Pour le calcul de franc-bord, les navires sont divisés en deux types "A"
et "B".

"Type "A"

2) Un navire du type "A" est un navire:

a) qui est conçu pour transporter uniquement des cargaisons
liquides en vrac;

b) dont le pont exposé a une très grande étanchéité et n'est
pourvu que d'ouvertures d'accès de faibles dimensions aux
compartiments à cargaison, ces ouvertures étant fermées par
des panneaux en acier, ou en un matériau équivalent, munis de
garnitures étanches à l'eau;

c) dont les compartiments à cargaison chargés ont une faible
perméabilité.

3) Un navire du type "A" de plus de 150 mètres de longueur, auquel il a



(6) Type 'B' ships, which in position I have hatchways fitted with
hatch covers which comply with the requirements of
regulation 15, other than paragraph (7), shall be assigned
freeboards based upon the values given in table B of
regulation 28, increased by the values given in the following
table:

Freeboard increase over tabular freeboard for type 'B' ships, for ships with
batch covers not complying with regulation 15(7) or regulation 16

Freeboard Length of Freeboard Length of Freeboard
increase ship increase ship increase

(millimresu) (metres) (millimetres) (metres) (millimetres)

50 139 175 170 290
52 140 181 171 292
55 141 186 172 294
57 142 191 173 297
59 143 196 174 299
62 144 201 175 301
64 145 206 176 304
68 146 210 177 306
70 147 215 178 308
73 148 219 179 311
76 149 224 180 313
80 150 228 181 315
84 151 232 182 318
87 152 236 183 320
91 153 240 184 322
95 154 244 185 325
99 155 247 186 327
103 156 251 187 329
108 157 254 188 332
112 158 258 189 334
116 159 261 190 336
121 160 264 191 339
126 161 267 192 341

Length of
ship

(metres)
108 and
below

109
110
111
112
113
114
115
116
117
118
119
120
121
122
123
124
125
126
127
128
129
130



6) Aux navires du type "B" dont les panneaux d'écoutilles situés dans des
emplacements de la catégorie I sont conformes aux prescriptions de la
règle 15, à l'exception toutefois du paragraphe 7) de ladite règle, il est
assigné un franc-bord calculé d'après les valeurs indiquées à la table de
base B de la règle 28 majorées des valeurs figurant au tableau suivant:

Augmentation du franc-bord par rapport au franc-bord de base pour les
navires du type "B" dont les panneaux d'écoutille ne sont pas conformes

à la règle 157), ou à la règle 16

Longueur Augmentation Longueur Augmentation Longueur Augmentation
du navire du franc-bord du navire du franc-bord du navire du franc-bord
(mètres) (millimètres) (mètres) (millimètres) (mètres) (millimètres)

108 et
au-dessous

109
110
111
112
113
114

50 139 175 170 290
52 140 181 171 292
55 141 186 172 294
57 142 191 173 297
59 143 196 174 299
62 144 201 175 301
64 145 206 176 304
68 146 210 177 306
70 147 215 178 308
73 148 219 179 311
76 149 224 180 313
80 150 228 181 315
84 151 232 182 318
87 152 236 183 320
91 153 240 184 322
95 154 244 185 325
99 155 247 186 327



Length of Freeboard Length of Freeboard Length of Freeboard
ship increase ship increase ship increase

(nletres) (millîmetres) (Juetres) (millimetres> (metres) (millhinetre)
131 131 162 270 193 343
132 136 163 273 194 346
133 142 164 275 195 348
134 147 165 278 196 35(l
135 153 166 280 197 353
136 159 167 283 198 355
137 164 168 285 199 357
138 170 169 287 200 358

Freeboards at intermediate Iengths of siuip shail b. obtained by linear
interpolation.

Ships above 200 m in length shall be dealt with by the Administration.

(7) Type 'B' ships, which in position 1 have bal
covers complying with the requirements
regulationl16, shall, except as provided i
inclusive of this regulation, be assigned freeb
regillation 28.

(8) 'Any type 'B' ship
les thaii those reqi
to the amount of req

(a> the. measures provided fc
adequate;.

(b> the. freeing ftT

(c> the covera in
regiulation 16
given totheir



Longueur Augmentation Longueur Augmentation Longueur Augmentation
du navire du franc-bord du navire du franc-bord du navire du franc-bord
(mètres) (millimètres) (mètres) (millimètres) (mètres) (millimètres)

131 131 162 270 193 343
132 136 163 273 194 346
133 142 164 275 195 348
134 147 165 278 196 350
135 153 166 280 197 353
136 159 167 283 198 355
137 164 168 285 199 357
138 170 169 287 200 358

Pour les longueurs intermédiaires, les francs-bords s'obtiennent par
interpolation linéaire.

Les francs-bords des navires d'une longueur supérieure à 200 mètres
sont fixés par l'Administration.

; du type "B" dont les écoutilles situées dans les
ts de la catégorie 1 sont munies de panneaux conformes
dons de la règle 15 7) ou de la règle 16, sauf dispositions
ýs paragraphes 8) à 13) inclus de la présente règle, il est
rancs-bords conformes à ceux de la table B de la règle 28.

s de longueur, il peut
m au paragraphe 7), à
ie, compte tenu du

l'équipage sont



(d) the ship, when loaded in accoidance with the requirements of
paragraph (11), shahi b. able to withstand the flooding of any
compartment or compartinents, with an assumed permeability
of 0.95, consequent upon the <lamnage assumptions specified in
paragraph (12), and shall remnain afloat in a satisfitctory
condition of equilibrium, as specified i paragraph (13). In
such a ship, if over 150 m in length, the machiner>' space shall
be treated as a floodable compartinent, but with a permeabilit>'
of 0.85.

(9) In calculating the freeboards for type 'B' ships which compi>' with the
reqirements of paragraphs (8), (11), (12) and( (3), the values froin
table B of regulation 28 shall not be reduced by more than 60% of the
différence between the B aud A tabular values for the appropriate ship
lengths.

(10) (a) nhe reduction in tabular freeboard allowed under
paragraph (9) may b. icreased up to the total difference
between the values in table A and thos i table B of
regulation 28 on condition that thie ship complies with the
requirements of:



d) le navire pourra, lorsqu'il est chargé conformément aux
prescriptions du paragraphe 11), résister à l'envahissement
d'un ou de plusieurs compartiments quelconques, supposés
perméables à 95 /c>, à la suite d'une avarie définie au
paragraphe 12), et rester' à flot dans un état d'équilibre
satisfaisant tel que défini au paragraphe 13). Si le navire a plus
de 150 mètres de longueur, la tranche des machines doit être
traitée comme un compartiment envahissable, mais avec une
perméabilité de 85 %.

9) Pour le calcul des francs-bords des navires du type "B" qui satisfont
aux prescriptions des paragraphes 8), 11), 12) et 13), on ne diminue
pas la valeur indiquée à la table B de la règle 28 de plus de 60 % de la
différence des valeurs indiquées aux tables B et A pour les navires de
la longueur considérée.

10) a) La diminution mentionnée au paragraphe 9) peut être
augmentée jusqu'à concurrence de 100 % de la différence
entre les valeurs indiquées aux tables B et A de la règle 28 si
le navire satisfait aux prescriptions prévues :

i) à la règle 26, à l'exception du paragraphe 4), comme
s'il s'agissait d'un navire du type "A";

11) et 13) de la présente règle; et



(b) When calculafing the. vertical centre of gravity, the following
principles apply:

(i) ]Homogeneous cargo is canried.

(l) AIl cargo compartments, except those referred to,
under (iii), but including compartments intended to
be partially flled, sha1l be considered fully loaded
except that in the case of fluid cargoes each
compartment shall be treated as 98% ful1.

(iii) If the. ship is intended to eperate at its sumnier load
waterline with empty compartments, sucb
compartinents shall b. considered empty provided
the height of the centre of gravity so calculated is flot
Iess than as calculated under (ài).

(iv) 50% of the individual total capacity of ail tanks and
spaces fitted te contain consumable liquids and stores

isalowed for. It shal beassumed that for each type
of liquid, at least one transverse pair or a single
centreline tank has maximum fie= surface, and 1he
tank or combination of tanks to be taken int account
shall lo those wihere the cifect of free surfaces is the
greatest; in each tank the. centre of gravity of the
contents shall b. talcen at the. centre of volume of the.
tank. The reniainlng tanks shail be assunied either
cempletely enipty or completely filled, and the
distribution of consumnable liquids between thes.
tanks shahi b. effected se as te obtain the. grcatest
possible height above the. keel for the. centre of
gravity-



b) Dans le calcul de la hauteur du centre de gravité, on applique
les principes suivants :

i) Le navire transporte une cargaison
homogène.

ii) Tous les compartiments à cargaison, sauf ceux qui
sont mentionnés au sous-alinéa iii), mais y compris
les -compartiments destinés à être partiellement
remplis, sont considérés comme entièrement remplis
sauf dans le cas de cargaisons liquides où chaque
compartiment est considéré comme rempli à 98 %.

iii) Si le navire est destiné à être exploité à sa ligne de
charge d'été avec des compartiments vides, ces
compartiments sont considérés comme vides à
condition que la hauteur du centre de gravité ainsi
calculée ne soit pas inférieure à celle obtenue en
application du sous-aliéna ii).

iv) On considère comme remplis à 50 % de leur capacité
totale toutes les citernes et tous les espaces équipés
pour contenir des liquides et approvisionnements

lquice, une
i une seule citei



(Y) At an angle of heel of flot more than Sdeg. iii each
compartment containig liquida, as prescribed in (il)
except that iu the case of coxnpartments containing
consumnable fluids, as prescribed in (iv), the
maximum free surface effect shalh be taken into
account.

Alternatively, this actual free surface effects'may be
used, provided the methods of calculation are
acceptable to the Administration.

(vi> Weights shal be calculated on the basis of the
following values for specific gravities:

sait water 1.025
fresh water 1.000
ouil fel 0.950
diesel ofi 0.900
hibricating oil 0.900

Damage assumptions

(12) The following principles regardlng the character of the assumed
damage apply:

(a) The vertical extent of damage lu ail cases ia assumed to be
from the base line upwards without lmrit.

(b) The trnvreextent ofdmag isequal toB/ or 11.5m,
whichever ia the lesser, meaaured inboard from the aide of the
ship perpendicularly to the centreline at the level of the
aumer load waterhine.

It than specified in
i more severe condition,

If damage
subparagraphs
such lesser exi



y) Il est tenu compte de l'effet maximal des carènes
liquides à un angle de gîte de 5° au plus dans chaque
compartiment contenant des liquides, conformément
aux dispositions du sous-alinéa ii), exception faite
des compartiments contenant des liquides
consommables au cours du transport, conformément
aux dispositions du sous-alinéa iv).

On peut également utiliser l'effet réel des carènes
liquides, à condition que les méthodes de calcul
retenues soient acceptées par l'Administration.

vi) Les poids sont calculés sur la base des valeurs
suivantes pour les poids spécifiques:

eau salée 1,025
eau douce 1,000
fuel oil 0,950
huile diesel 0,900
huile de graissage 0,900

Hypothèses relatives aux avaries

12) En ce qui concerne la nature des avaries, on adopte les hypothèses



(d) Except where otherwise required by paragraph (Il0)a), the
flooding shall be confined to a single compartment between
adjacent transverse bulkheads, provided the inner longitudinal
boundary of the compartment is not in a position within the
transverse extent of assumed damage. Transverse boundary
buflcheads of wing tanks which do flot extend over the fifl
breadth of the ship shall be assumed flot to be damaged,
provided they extend beyond the transverse extent of assumed
damage prescribed in subparagraph (b).
If i a transverse buflkhead. there are steps or recesses of flot
more than 3 m i length Iocated. withi the transverse extent of
assumed damage as defined ùi subparagraph (b), such
transverse bulkhcad may be considered intact and the adjacent
compartnent may be floodable singly. Il; however, within the
transverse extent of assumed damage there is a step or recess
of more than 3 nm in length in a transverse bulkhead, the two
compartments adjacent to this bulkhead shall be considered as
flooded. The step formed by the afterpeak biilkhead and the
afterpeak, tank top shall not be regarded. as a stop for the
purpose of this regulation.



d) Sauf dispositions contraires prévues à l'alinéa a) du
paragraphe 10), l'envahisement est limité à un seul
compartiment situé entre des cloisons tranversales adjacentes, à
condition que la limite longitudinale du compartiment vers
l'axe du navire ne soit pas située à l'intérieur des limites de
l'étendue transversale de l'avarie hypothétique. Les cloisons
transversales constituant les limites des citernes latérales, qui ne
s'étendent pas sur toute la largeur du navire, sont supposées ne
pas être endommagées, à condition qu'elles aient une longueur
supérieure à l'étendue transversale de l'avarie définie à
l'alinéa b).
Si une cloison transversale présente des baïonnettes ou des
niches de moins de 3 mètres de longueur et situées à l'intérieur
des limites de l'avarie définie à l'alinéa b), on peut considérer
cette cloison transversale comme intacte et les compartiments
adjacents peuvent être envahissables isolément. Si toutefois,
dans les limites de l'avarie hypothétique, une cloison
transversale présente une baïonnette ou une niche de plus de
trois* mètres de longueur, les deux compartiments adjacents à
cette cloison sont considérés comme envahis. Aux fins de la
présente règle, la baïonnette formée par la cloison du coqueron
arrière et le plafond de la citerne du coqueron arrière n'est pas
considérée comme une baïonnette.

e) Si une cloison transversale principale est située dans les
limites de l'étendue transversale de l'avarie hypothétique et
présente une niche de plus de trois mètres de longueur au droit
d'un double fond ou d'une citerne latérale, le double fond ou
les citernes latérales contigus à la partie de la cloison



(1) Where the flooding of any two adjacent fore and Af
compartments is envisaged, main transverse watertight
bulkheads shail be spaced at Ieast 1/3 L2n or 14.5 m,
whichever is the lesser, li order to be considered effective.
Where transverse bulkbeads are spaced at a lesser distance,
onxe or more of these bulkheads shahl be assumed as
non-existent ini order tc> achieve the minimum spacing between
bulkheads.

Conditions of equilibrium

(13) The condition of equilibriumn afier flooding shall be regarded as
satisfaotory provided:

(a) 'Me final waterline after flooding, taking into account sinkage,
heel and trim, is below the lower cdge of any opening through
which progressive downflooding may take place. Such
openings shall include air pipes, ventilators and openings
which are closed by means of weathertight doors (even if they
coxnply with regulation. 12) or hatch covers (even if they
coniply with regulation 16 or regulation 19(4)», and xnay
exclude those openings cloec by means of mainhoIe covers



f) Lorsque l'envahissement de deux compartiments quelconques
adjacents dans le sens longitudinal est envisagé, la distance
qui sépare les cloisons principales transversales étanches à
l'eau doit être d'au moins 1/3 L 2n ou 14,5 mètres, si cette
dernière valeur est inférieure, pour que ces cloisons puissent
être considérées comme efficaces. Lorsque des cloisons
transversales sont séparées par une distance inférieure, on
suppose qu'une ou plusieurs de ces cloisons n'existent pas
pour obtenir la distance minimale entre les cloisons.

État d'équilibre

13) L'état d'équilibre après envahissement est jugé satisfaisant:

a) Si la flottaison finale après envahissement, compte tenu de
l'enfoncement, de la gîte et de l'assiette, est située au-dessous
du can inférieur de toutes les ouvertures par lesquelles un
envahissement progressif des fonds pourrait se produire.
Parmi ces ouvertures, on comprend les tuyaux de dégagement
d'air, les manches à air et les ouvertures qui sont fermées au
moyen de portes étanches aux intempéries (même si elles sont
conformes aux dispositions de la règle 12) ou de panneaux
d'écoutilles (même s'ils sont conformes aux dispositions de la
règle 16 ou de la règle 19 4)). On peut exclure les ouvertures
fermées au moyen de couvercles de trous d'homme et de
bouchons à plat pont (conformes aux dispositions de la
règle 18), de panneaux d'écoutilles de chargement du type
décrit à la règle 27 2), de portes à glissières étanches à l'eau
commandées à distance et de hublots de type fixe (conformes
aux dispositions de la règle 23). Toutefois, dans les cas des
portes séparant un local de machines principales d'un
compartiment de l'appareil à gouverner, les portes étanches à
l'eau peuvent être d'un type à charnières à fermeture rapide
qui est maintenu fermé en mer lorsque les portes ne sont pas
utilisées, à condition que le seuil inférieur de ces portes se



(d) The metacentric height in the flooded condition is positive.

(e) When any part of the dock outside the compartment assumned
flooded in a particular case of damage is immersed, or in any
case where the margin of stability in the flooded condition
niay be considered doubtfiu, the residual stability is to be
investigated. It may be regarded as sufficient if the righting
lever curve bas a minimum range of 20' beyond the position
of equilibriuni with a maximum righting lever of at least 0. 1 ni
within this range. The area under the righting lever cur-ve
within this range shail be not Iess than 0.0 175 mi. rad. The
Administration shall give consideration to the potential hazard
presented by protected or unprotected openings which may
become temporarily immersed within the range of resîdual
stability.

(f) 'Me Administration is satisfied that the stability is sufficient
during intermediate stages of flooding.

Ships wlthout mneans of propulsion

(14) A lighter, barge or other shiip without independent mens of propulsion
shal] b. assigned a freeboard in acodnewith the provisions of these
regtu1ations. Barges which niçot the requiremnents of paragraphs (2)
and (3) mnay be assigned type 'A' freeboards.

(a) The. Administration aliould especiaily conslder the stability of
barges with cargo on the. weather dock. tec cargo ean only
b. carried on bar~ges to wbich the. ordinary type 'B' freeboard
is assigned.

(b) However, in the. case of barges which are unmanned. the.



d) Si la distance métacentrique après envahissement est positive.

e) ,Si une partie quelconque du pont située en dehors du
compartiment supposé envahi dans un cas particulier d'avarie
est immergée, ou si l'on a des doutes quant à la marge de
stabilité après envahissement, auquel cas la stabilité résiduelle
doit être étudiée. Elle peut être considérée comme suffisante si
l'arc de la courbe des bras de levier de redressement mesure
au moins 20 degrés à partir de la position d'équilibre et si le
bras de levier de redressement maximal est égal à 0,1 mètre au
moins à l'intérieur de cet arc. L'aire sous-entendue par cet arc
de la courbe des bras de levier de redressement ne doit pas être
inférieure à 0,0175 m.rad. L'Administration tient compte du
risque présenté par les ouvertures protégées ou non protégées
qui peuvent être temporairement immergées dans les limites
de l'arc de stabilité résiduelle.

f) Si l'Administration est convaincue que la stabilité est
suffisante pendant les phases intermédiaires de
l'envahissement.

Navires dépourvus de moyens de propulsion

14) Le franc-bord d'une allège, d'une barge ou de tout autre navire
dépourvu de moyens de propulsion autonome doit être conforme aux
dispositions des présentes règles. Aux barges qui satisfont aux
prescriptions des paragraphes 2) et 3), il peut être assigné des
francs-bords conformes à ceux des navires du type "A".

en pai



Regulation 37

Deduction for superstructures and trunks

In the footnote to tables for both type 'A' and type 'B' ships in
paragraph (2) the words "and trunks" are inserted afier the worduýsuperstructures".

Regulation 38

Sheer

lnuthe definition of 'Y' i paragraph (12) the words "end of sheer" are

replaced. by "afier or fbrward perpendicular".

Regulation 40

Miimum freeboards

In the first sentence of paragraph (4) the words Mparagraph (1)" are
replaced by the words "paragraph (3)".



Règle 37

Déduction pour superstructures et trunks

Au paragraphe 2), dans les notes figurant au bas des deux tableaux pour
les navires des types "A" et "B", ajouter les mots "et de trunks" après les mots
"superstructures".

Règle 38

Tonture

Au paragraphe 12), dans la définition de "y", remplacer les mots
"l'extrémité de la ligne de tonture" par "la perpendiculaire arrière ou avant".

Règle 40

Francs-bords minimaux

4), remplacer les mots



CHAPTER IV. SPECIAL REQUIREMENTS FOR 51111> ASSIGNED
TIMBER FREEBOARDS

Regulation 44

Stowage

The. existing text is replaced b>' the following:

«General

(1) Openings ini the weather dock over which cargo is stowed shail b.
securel>' closed and battened down.

The ventilators and air pipes shall be efficient>' protected.

(2) Timber deck cargoes shall extend over at least the
Iength which is the. total length of the. weil or
superstructures.

Where there is no lùniting superstructure at the. after
shal! extend at least to the after end of the afteinoest hat

T'Me timber dock cargo shall extend athwartships as dlo
the shlp's side, due allowance being mnade for obsti
guard rails, bulwark stays, uprights, pilot access, etc., p
tirna created at the. side of the ship shall not exceed a m<
breadth. Il, timber shail be stowed as solidly as possib
standard height of the superstructure other than an' riai

(3) n a hipwithn aseasnalwinter zoe in winter, the. ho
cargo above the weather dock shal! not exceed one third
breadth of the ship.

(4) The. timber dock cargo shail b. compact]>' stowed, 1ash.ý
shahl fot interfèe in any way with thie navigation aid nei
the ship.

entiro available
wells bctween

end, the. timber
chway.

se as possible to
uctions such as
rovided an>' gap
,an of4% ofthe
le to at least the.
ed quarterdeck.



CHAPITRE IV - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX NAVIRES
AUXQUELS EST ASSIGNÉ UN FRANC-BORD POUR LE TRANSPORT

DE BOIS EN PONTÉE

Règle 44

Arrimage

Remplacer le texte actuel par ce qui suit :

"Généralités

1) Les ouvertures dans le pont exposé sur lesquelles la pontée est arrimée
doivent être soigneusement fermées et assujetties.

d'aération doivent être efficacement

noms sur toute
a ou des puits

à l'extrémité arrière, la pontée doit
mité arrière de l'écoutille située le



Uprights

(5) Uprights, when required by the nature of the tiniber, shail be of
adequate strengtli cc>nsidering the breadth of the ship; the strength of
the uprights shall not exceed the strength of the bulwark and the
spacing shahl be suitable for the Iength and character of timber carrieci,
but shall not exceed 3 m. Strong angles or metal sockets or equally
efficient means sha be provided for securing the upiights.

Lashings

(6) Timber deck cargo shall be effectively secured throughout its length by
a lashing systera acceptable to the Administration for the character of
the. tiinber carried!

Stability

(7) Provision shall be made for a safe margin of stabiity at al stages of the
voyage, regard being given to additions of weight, such as those arising
frorn absorptioni of water or icing, if applicable, and to losses of weight
su<ch as tiiose arising frorn consumption of fuel and stores.*



Montants

5) Lorsque la nature du bois exige l'installation de montants, ces derniers
doivent avoir une résistance appropriée compte tenu de la largeur du
navire; la résistance des montants ne doit pas être supérieure à la
résistance du pavois et leur écartement doit être en rapport avec la
longueur et le type du bois transporté, mais ne doit pas dépasser
3 mètres. De robustes cornières ou des sabots métalliques ou tout autre
dispositif aussi efficace doivent être prévus pour maintenir les
montants.

Saisines

6) La pontée doit être efficacement fixée sur toute sa longueur par un
système de saisines jugé satisfaisant par l'Administration compte tenu
du type de bois transporté.*



Protection of crew, accuss to machinery spaces, etc.

(8) I addition to the requirements of regulation 25(5), guard-rails or
lifelines not more than 350 mm apart vertically shaII be provided on
cadi sie of the cargo deck to a hight of at Ieast 1 m above the cargo.

ln addition a Méfline, preferahly wire rope set up taut with a stretching
screw, shail b. provided as near as practicable te the centreline of the
ship. The stanchion supports te ail guard-rails and lifelines shall be so
spaced as to prevent undue sagging. Where the cargo is uneven a safe
walking surface of flot less than 600 mm i width shail b. fitted over
the cargo and effectively secured beneath or adjacent to the line.

(9) Where the requirements prescribed in paragraph (8) are impracticable,
alternative arrangements satisfactory te the Administration shail be
used.

Steering arrangements

(10) Steering arrangements shall b. effectively protected from damage by
cargo aud, as far as practicable, shall be accessible. Efficient provision
shiail be niade for steering in th. event of a breal«lown in the main
steeriug arrangements."

Regulation 45

Computation for freeboard

I paragraph (5) the words "or with regulation 40(8) based on the
summer tiniber draught nieasured 1irom thie top of the keel te the summer thuber
lead line" are added atfr the word «wateriie".



Protection de l'équipage, accès à la tranche des machines, etc.

8) En sus des prescriptions de la règle 25 5), des garde-corps ou des
filières de sécurité dont l'écartement vertical ne doit pas dépasser
350 mm doivent être installés de chaque côté du pont de cargaison
jusqu'à une hauteur d'au moins un mètre au-dessus de la cargaison.

De plus, on doit prévoir, aussi près que possible de l'axe du navire, une
filière de sécurité, de préférence un film métallique qui soit bien tendu
à l'aide d'un dispositif de ridage. Les chandeliers de toutes les
rambardes et filières doivent être espacés de manière à éviter tout
affaissement excessif. Lorsque la cargaison n'est pas plane, un passage
sûr d'au moins 600 mm de largeur doit être aménagé au-dessus de la
cargaison et assujetti solidement sous la filière ou à côté de celle-ci.

9) Lorsque les prescriptions énoncées au paragraphe 8) ne peuvent être
appliquées, un système jugé satisfaisant par l'Administration doit être
utilisé à la place.

Appareils à gouverner

10) Les appareils à gouverner doivent être efficacement protégés contre
tout dommage provoqué par la cargaison et être accessibles dans toute
la mesure du possible. Des dispositions efficaces doivent être prises
pour permettre de gouverner en cas d'avarie des appareils à gouverner



ANNEX Il

ZONES, AREAS AND SEASONAL PERIODS

Regulation 46

Northern winter seasonai zones and ares

The last sentence of paragraph (1)(b) is replaced hy the following:

"Excluded from this zone are the North Atlantic winter seasonal zone 1,the North Atlantic winter seasonal area and the BaItic Sea bounded by the
parallel of latitude of the Skaw in the Skagerrk. The Shetland Islands are to be
considered as being on the boundary of the North Atlanic winter seasonal
zones 1 and IL

Seasonal periods:

WINTER: 1 November to 31 March

SUMMER: 1 April to 31 October".

Regulation 47

Southern winter seasonal zone

The words "to the west coast of the American continent" at the end of
the regulation are replaced by the following:



ANNEXE H

ZONES, RÉGIONS ET PÉRIODES SAISONNIÈRES

Règle 46

Zones et régions périodiques d'hiver de l'hémisphère nord

Remplacer la dernière phrase du paragraphe 1) b) par ce qui suit:

"Sont exclues de cette zone la zone périodique d'hiver I de l'Atlantique
nord, la région périodique d'hiver de l'Atlantique nord et la partie de la mer
Baltique située au-delà du parallèle du Skaw dans le Skagerrak. Les îles
Shetland sont considérées comme étant à la limite des zones périodiques
d'hiver I et Il de l'Atlantique nord.

Périodes saisonnières:

HIVER: 1*novembre-31 mars;

ÉTÉ: l'avril-31 octobre."



Regulation 48

Tropical zone

At the end of the first subparagraph of paragraph (2) the words "and
thence the rhumb line to the west coast of the American continent at latitude
30°S" are replaced by the words "thence the rhumb line to the point latitude
32°47'S, longitude 72°W, and thence to the parallel of latitude 32047'S to the
west coast of South America".

In the second subparagraph of paragraph (2) the word "Coquimbo" is
replaced by the word "Valparaiso".

Regulation 49

Seasonal tropical areas

In paragraph 4(b) the words "to longitude 120°E and thence the
meridian of longitude 120°E to the coast of Australia" are replaced by the words
"to longitude I 14°E and thence the meridian of longitude 114°E to the coast of
Australia".

Chart of zones and seasonal areas

The words "SEASONAL WINTER ZONE" where they indicate the
area along the eastern coast of the United States are replaced by the words
"WINTER SEASONAL AREA".



Règle 48

Zone tropicale

À la fm du premier alinéa du paragraphe 2), remplacer les mots "la
loxodromie jusqu'à la côte ouest du continent américain au point de latitude
30°S" par les mots "la loxodromie jusqu'au point de latitude 32°47'S et de
longitude 72°W; le parallèle 32°47'S jusqu'à la côte ouest de l'Amérique du
Sud".

Au deuxième alinéa du paragraphe 2, remplacer le nom "Coquimbo"
par "Valparaiso".

Règle 49

Régions périodiques tropicales

Au paragraphe 4) b), remplacer les mots "méridien 120°E et ce
méridien jusqu'à la côte de l'Australie" par les mots "au méridien 114°E et ce
méridien jusqu'à la côte de l'Australie".

Carte des zones permanentes et périodiques

Lorsqu'ils désignent la région située le long de la côte est des
États-Unis, remplacer les mots "ZONE PÉRIODIQUE D'HIVER" par



37

The southemn border line of the southern sumnier zone east of the point
latitude 33*S, longitude 7911W to the west coast of the Amnerican continent is
deleted. A rhumxb lUne froni the point latitude 33'S, longitude 79"W to the point
latitude 41'S, longitude 751W is inserted. From there a rhumb Une to Punta
Corona lighthouse on Chlloe Island latitude 41'47'S, longitude 73'53'W is
inserted. From there the north, east and south coast of Chiloe Island is marked as
border to the point latitude 43'20'S, longitude 74'20'W. The ineridian of
longitude 74'20'W to the parallol of latitude 45'45'S and thon this paraliel to
the west coast of South Aniorica are marked.

The rhumb lino froni the point latitude 26cS, longitude 751W to the
west coast of South Amorica at latitude 30'S is deleted froni the southern
boundary of the tropical zone. A rhumb line from the point latitude 26'S,
longitude 75'W to the point latitude 32'47'S, longitude 72'W and thon the
parallel of latitude 32147"S to the west coast of South Ainerica are insertod.



37

Supprimer la limite méridionale de la zone d'été située à l'est du point
de latitude 33*S et de longitude 79°W jusqu'à la côte ouest du continent
américain. Insérer une loxodromie du point de latitude 33°S et de longitude
79°W jusqu'au point de latitude 41°S et de longitude 75°W ; insérer ensuite une
loxodromie jusqu'au phare de Punta Corona sur l'île de Chiloé, au point de
latitude 41°47' S et de longitude 73°53 W ; à partir de ce point, les côtes nord,
est et sud de l'île de Chiloé constituent la limite jusqu'au point de latitude
43°20'S et de longitude 74°20'W; suivre le méridien de longitude 74°20'W
jusqu'au parallèle 45°45'S, puis ce parallèle jusqu'à la côte ouest de l'Amérique
du Sud.

Supprimer sur la ligne qui marque la limite méridionale de la zone
tropicale la loxodromie du point de latitude 26°S et de longitude 75°W jusqu'à
la côte ouest de l'Amérique du Sud à une latitude de 30°S. Insérer une
loxodromie du point de latitude 26°S et de longitude 75°W jusqu'au point de
latitude 32°47' S et de longitude 72°W, puis le parallèle 32°47'S jusqu'à la côte
ouest de l'Amérique du Sud.



ANNEX 111

CERTIFICATES

The existing formis of the International Load Line Certificate (1966)
and the International Load Line Exemption Certificate are replaced by the
following:

"Forin of International Certificate on Load Unes

INTERNATIONAL LOAD LINE CERTIFICATE

(Officiai seal) (State)

Issued under the provisions of the International Convention on Load
Lines, 1966, as modified by the Protocol of 1988 relating thereto

under the authority of the Govermnent of

...... ..................................................................

(pame oftthe State)

by ..............................................................................

(person or organization àuthorized)

Particulars of ship'

Naine of ship ...................................................... . . . . . .

Distinctive number or letters.....................

Port of registry .......................................... .... . . . . .... .

Length (L) as defined in article 2(8)(n metres) .....................

IMO nmbei ... h. b .............................

1 Altenatirely, the particulars of the ship may bceplaced horlzontally ia boxes.



ANNEXE III

CERTIFICATS

Remplacer les modèles actuels de Certificat international de
franc-bord (1966) et de Certificat international d'exemption pour le franc-bord
par ce qui suit :

"Modèle de Certificat international de franc-bord

CERTIFICAT INTERNATIONAL DE FRANC-BORD

(Cachet officiel) (État)

Délivré en vertu des dispositions de la Convention internationale
de 1966 sur les lignes de charge, telle que modifiée par le Protocole de 1988 y
relatif,

sous l'autorité du Gouvernement:

me autorisé)



Freeboard assigned as:?

(A new ship

(An existing ship

Type of ship3

(Type 'A'
(Type 'B'
(Type 'B' with
(reduced freeboard
(Type 'B' with
(increased freeboard

Freeboard from deck line4

Tropical

Summer

Winter
Winter North Atlantic
Timber tropical
Timber summer
Tixnber winter
Timber winter North
Atlantic

.m(T)

.m (S)

.mm (W)
.m (WNA)
.m(LT)
...Min (LS)

.... an(LW)

Load une4

.mm above (S)
Upper edge of line through
centre of ring

.m below (S)

....min below (S)

.m.. nn above (LS)

....inn above (S)

.mi. nn below (LS)

... im (LWýNA) .. min below (LS)

Ailowance for fresh water for ail freeix
For timber freeboards ... mn.



Franc-bord assigné à titre de :

(Navire neuf

(Navire existant

Type de navire

(Type "A"

(Type "B"

(Type "B"
à franc-bord réduit

(Type "B"
à franc-bord augmenté

Franc-bord mesuré à
partir de la ligne de
pont 4

Tropical

Hiver

.mm 
(E)

.m (H)

.m 
(HAN)

Emplacement de la ligne
de charge 4

..... min au-dessus de (E)
Le bord supérieur de la ligne
passant par le centre de
l'anneau
..... mm au-dessous de (E)

..... mn au-dessous de (E)
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The upper edge of the deck line froin which these freeboards are
measured is.mm ............. deck at side.

13T

M~A
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Le bord supérieur die la marque de la ligne de Pont à partir de laquelle
ces francs-bords sont mesurés se trouve à .. mu du pont............ en abord.

's

MG .



THIS IS TO CERTIFY:

1 That the ship has been surveyed in accordance with the requirements of
article 14 of the Convention.

2 That the survey showed that the freeboards have been assigned and
load lines shown above have been marked in accordance with the Convention.

This certificate is valid until ................................ 5 subject to annual
surveys in accordance with article 14(1)(c) of the Convention.

Issued at .......................................................................................... .

(Place of issue of certificate)

................ ....................................................

(Date of issue) (Signature of authorized official
issuing the certificate)

(Seal or stamp ofthe authority, as appropriate)

Notes:

1. When a ship departs from a port situated on a river or inland waters,
deeper loading shall be permitted corresponding to the weight of fuel and all
other materials required for consumption between the point of departure and the
sea.

2. When a ship is in fresh water or unit density the appropriate load line
may be submerged by the amount of fresh water allowance shown above. Where
the density is other than unity, an allowance shall be made proportional to the
difference between 1.025 and the actual density.



IL EST CERTIFIÉ:

1 Que le navire a été visité conformément aux prescriptions de
l'article 14 de la Convention.

2 Qu'à la suite de cette visite il a été constaté que les francs-bords
ci-dessus ont été assignés et les lignes de charge ci-dessus marquées
conformément aux dispositions de la Convention.

Le présent certificat est valable jusqu'au .................... 5 sous réserve des
visites annuelles prévues à l'article 14 1) c) de la Convention.

Délivré à .................... ..........................................
(Lieu de délivrance du certificat)

Le ....... ............
(Date de délivrance)

......... .............. ..................
(Signature de l'agent autorisé

qui délivre le certificat)

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Notes :

une rivière ou dal



Endorsement for annual surveys

THIS IS TO CERTIFY that, at an annual survey required by
article 14(l)(c) of the Convention, the ship was found to comply with the
relevant requirements of the Convention.

Annual survey: Signed: ........................
(Signature of authorized official)

Place:..........................................

Date: ............. ..........

(Seal or stazp of the authority, as appropriate)

Annual survey: Signed: ............................. ...

(Signature of authorized official)

Annual survey:

Place: .........................................

Date: ............ .........

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Signed: ............................ .....
(Signature of authorized officia])

Place: ............................... ...

D ate: ..................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Signed: ............................ .....

(Signature of authorized official)

Place: ..................



Attestation de visites annuelles

IL EST CERTIFIÉ que, lors d'une visite annuelle prescrite par
l'article 14 1) c) de la Convention, il a été constaté que le navire satisfaisait aux
prescriptions pertinentes de la Convention.

Visite annuelle: Signé ..............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu

Date ................................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visite annuelle: Signé ..............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu

Date........... ..............

l'autorité)

Signé ..............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu .........................

...........................................

.... ....................... ........



Annual survey in accordance with article 19(8)(c)

THIS IS TO CERTIFY that, at a survey in accordance with
article 19(8)(c) of the Convention, the ship was found to comply with the
relevant requirements of the Convention.

Signed:
(Signature of authorized official)

Placec .. e..............................................

Date:................................ . ............ ...

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Endorsement to extend the certificate if valid for less than 5 years where
article 19(3) applies

The ship complies with the relevant requirements of the Convention,
and this certificate shall, in accordance with article 19(3) of the Convention, be
accepted as valid until ...........................................................................................

Signed:
(Signature of authorized officia)

............................................................Place:

(Seal or stamp ofthe authority, as appropriate)

Endorsemient where the renewal survey bas been completed and
article 19(4) applies

The ship complies wit
and this certificate shall, in acc<
accepted as valid until ...............

(Seal

.....................................................

.........................................................



Visite annuelle effectuée conformément à l'article 198) c)

IL EST CERTIFIÉ que, lors d'une visite effectuée conformément à
l'article 19 8) c) de la Convention, il a été constaté que le navire satisfaisait aux
prescriptions pertinentes de la Convention.

Signé ............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu ................... .........................

Date.................................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visa de prorogation du certificat, s'il est valable pour une durée inférieure
à cinq ans, en cas d'application de l'article 19 3)

Le navire satisfait aux prescriptions pertinentes de la Convention et le
présent certificat, conformément à l'article 19 3) de la Convention, est accepté
comme valable jusqu'au.......................................................... .........

Signé ............... .........
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu ................... .......
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Endorsement to extend the validity of the certificate until reaching the port
of survey or for a period of grace where article 19(5) or 19(6) applies

This certificate shall, in accordance with article 19(5)/19(6)3 of the
Convention, be accepted as valid until .........................................

Signed: ................................................
(Signature of authorized official)

Place: ...........................................

Date: .........................

(Seal or stamp ofthe authority, as appropriate)

Endorsement for advancement of anniversary date where article 19(8)
applies

In accordance with article 19(8) of the Convention the new anniversary
date is ...................................................................................................................

Signed: ...........................

(Signature of authorized official)

Place: ............................................................

D ate: .............................................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

In accordance with article 19(8) of the Convention the new anniversary



Visa de prorogation du certificat jusqu'à ce que le navire arrive dans le
port de visite ou pour une période de grâce en cas d'application de
l'article 19 5) ou 19 6)

Le présent certificat, conformément à l'article 19 5)19 6) 3 de la
Convention, est accepté comme valable jusqu'au ................................................

Signé ............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu ................................................

D ate ................................................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visa pour l'avancement de la date anniversaire en cas d'application de
l'article 198)

Conformément à l'article 19 8) de la Convention, la nouvelle date
anniversaire est fixée au ........................................................................................

Signé...............................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu .....................................

date

...............................................



Form of International Exemption Certificate on Load Lines

INTERNATIONAL LOAD LINE EXEMPTION CERTIFICATE

(Official seal) (State)

Issued under the provisions of the International Convention on Load
Lines, 1966, as modified by the Protocol of 1988 relating thereto

under the authority ofthe Government of

(name ofthe State)
by ........................................................................................................................

(person or organization recognized)

Particulars of ship 1

Name ofship ...............................................................................................

Distinctive number or letters .................................................................................

Port of registry .......................................................................................................

Length (L) as defined in article 2(8)(in metres) . .............................

IM O num be ........................................................................................................

THIS IS TO CERTIFY:



Modèle de Certificat international d'exemption pour le franc-bord

CERTIFICAT INTERNATIONAL D'EXEMPTION
POUR LE FRANC-BORD

(Cachet officiel) (État)

Délivré en vertu des dispositions de la Convention internationale
de 1966 sur les lignes de charge, telle que modifiée par le Protocole de 1988 y
relatif,

sous l'autorité du Gouvernement

(nom de l'État)

par ... ............................ ................ ........................................ ........
(personne ou organisme autorisé)

Caractéristiques du navire 1

Nom du navire ............................................................................ ........

Numéro ou lettres distinctifs .............................................................. ...

Port d'immatriculation ............................................................................

Longueur (L) mesurée conformément à l'article 28) (en mètres) ..........

de la



The voyage for wbich exemption is granted under article 6(4) is:

Conditions, if any, on which the exemption is granted under either
article 6(2) or article 6(4):

This certificate is valid until ......................... ..... 4subjeot to
annual surveys in accordance with article 14(lXc) of the Convention.

Issued at ..........................................................................
(Place of issue of certificate)

(Date of issue) (Signature of authorized officiai.

issuing the certificate)

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)



Le voyage pour lequel l'exemption est accordée en vertu de
l'article 6 4) est le suivant:

D ....................................................................................

Conditions, s'il en existe, auxquelles l'exemption est accordée en vertu
de l'article 6 2) ou de l'article 6 4):
..... ...................................................... I.....................
....................................................................................

............ ......... ........................ ............ ... ........ .....

Le présent certificat est valable jusqu'au ....... .. -. sous

réserve des visites annuelles prévues à l'article 14 1) c) de la Convention.

DlLieudevdré)....................(

((Lie ud edélivrance ed ucertificat)

(Date de délivrance)
.. . . . . . . . . . .. . . .. .. .. . . . . . . ... .. ..... . . . . . . . . . . .

(Signature de l'agent autorisé
qui délivre le certificat)

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Délivré à



Endorsement for annuai murveys

THIS 15 TO CERTIFY that, at an annuaI survey required by
article 14(IX(c) of the Convention, the ship was found to comply with the
conditions under which this exemption was granted.

Annual survey: Signed: ................................ ........

Annual survey:

Annual survey:

(Signature of authorized officiai)

Place: ...........................................

Date:........................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Signed: .......................................
(Signature of authorized officiai)

Place ........ .... ......

Date: ..........................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Signed: .......................................
(Signature of authorized officiai)

Place ...............................

Date: ..........................................

(Seal or stanlp of the authority, as appropriato)

(Seai or sta



Attestation de visites annuelles

IL EST CERTIFIÉ que, lors d'une visite annuelle prescrite par
l'article 14 1) c) de la Convention, il a été constaté que le navire satisfaisait aux
conditions auxquelles l'exemption avait été accordée.

Visite annuelle: Signé ..............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu ................................................

Date ..........................-.......

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visite annuelle: Signé ...............................
(Signature de l'agent autorisé)

L ieu ................................................

D ate ................................................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visite annuelle: Signé ..............................................
(Sianature de l'aEent autorisé)



Annual survey in accordance with article 19(8)(c):

THIS IS TO CERTIFY that, at a survey in accordance with
article 19(8)(c) of the Convention, the ship was found to comply with the
relevant requirements of the Convention.

Signed: .........................................................
(Signature of authorized official)

Place: ........ ......... ..........

Date:............................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Endorsement to extend the certificate if valid for less than 5 years where
article 19(3) applies

The ship complies with the relevant requirements of the Convention,
and this certificate shall, in accordance with article 19(3) of the Convention, be
accepted as valid until ..... ...............................................................................

Signed: .........................................................
(Signature of authorized official)

Place: ............................................................

D ate: .............................................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Endorsement where the renewal survey has been completed and
article 19(4) applies

The ship complies with the rele
and this certificate shall, in accordance w
accepted as valid until ..............................



l'article 19 8) c)

ie visite effectuée conformément à
onstaté que le navire satisfaisait aux

Signé ..............................................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu

Date

,elon le cas, de l'autorité)

pertinentes de la Convention et le
3) de la Convention, est accepté

.........................................



Endorsement to extend the validity of the certificate until reaching the port
of survey or for a period of grace where article 19(5) or 19(6) applies

This certificate shall, in accordance with article 19(5)/19(6)' of the
Convention, be accepted as valid until ..................................................................

Signed: .........................................................
(Signature of authorized official)

Place: ............ ..........

Date: .......................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Endorsement for advancement of anniversary date where article 19(8)
applies

In accordance with article 19(8) of the Convention the new anniversary
date is ............................................................................................................

Signed: ....................................................
(Signature of authorized officiai)

Place: ...........................................................

Date: ...............................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

In accordance with article 19(8) ofthe Convention the new anniversary
date is.................... ..............

Signed: ...................... .............................
(Signature of authorized official)

Place: .......................................................

D ate. .............................................................

(Seal o



Visa de prorogation du certificat jusqu'à ce que le navire arrive dans le
port de visite ou pour une période de grâce en cas d'application de
l'article 19 5) ou 19 6)

Le présent certificat, conformément à l'article 19 5)/19 6) de la
Convention, est accepté comme valable jusqu'au......................... .......

signé. ...............................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu ..................................

Date ................................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visa pour l'avancement de la date anniversaire en cas d'application de
l'article 198)

Conformément à l'article 19 8) de la Convention, la nouvelle date
anniversaire est fixée au ................................................................... ....

Signé ..............................
(Signature de l'agent autorisé)

Lieu .................................

Date ........................................
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